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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  article  a  pour  objet  de restreindre  l’exercice  du droit  de grève des  personnels  de
transport,  notamment  par  l’obligation  de déclaration  de l’intention d’être  gréviste  quarante-huit
heures avant le démarrage de la grève, conditionnée à une sanction disciplinaire, qui est imposée
aux catégories d’agents indispensables à l’exécution du plan de transport adapté.


